
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Landesverteidigung
Schlagworte Bevölkerungsschutz
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Bundesratsgeschäft
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Barras, François
Benteli, Marianne
Burgos, Elie
Clivaz, Romain
Huguenet, François
Porcellana, Diane
Schnyder, Sébastien
Schubiger, Maximilian
Terribilini, Serge

Bevorzugte Zitierweise

Barras, François; Benteli, Marianne; Burgos, Elie; Clivaz, Romain; Huguenet, François;
Porcellana, Diane; Schnyder, Sébastien; Schubiger, Maximilian; Terribilini, Serge 2024.
Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Landesverteidigung, Bevölkerungsschutz,
Bundesratsgeschäft, 1993 - 2020. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
23.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Landesverteidigung
1Landesverteidigung und Gesellschaft

1Militäreinsätze

2Militärorganisation

4Zivildienst und Dienstverweigerung

5Bevölkerungsschutz

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
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SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
BSV Bundesamt für Sozialversicherungen
AUNS Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz
SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
BABS Bundesamt für Bevölkerungsschutz
EZV Eidgenössische Zollverwaltung
RK MZF Regierungskonferenz Militär, Zivilschutz und Feuerwehr
EO Erwerbsersatzordnung
SGB Schweizerischer Gewerkschaftsbund
BZG Bevölkerungs- und Zivilschutzgesetz
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
NATO North Atlantic Treaty Organization
PISA Personalinformationssystem der Armee
FZA Personenfreizügigkeitsabkommen
GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
SBV Schweizerischer Bauernverband
ABC-Waffen Kernwaffen, biologischen, chemischen oder radiologischen Waffen
ZDG Bundesgesetz über den zivilen Ersatzdienst (Zivildienstgesetz)
CIVIVA Schweizerischer Zivildienstverband
ZD Zivildienst

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
OFAS Office fédéral des assurances sociales
ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
DFI Département fédéral de l'intérieur
OFPP Office fédéral de la protection de la population
AFD Administration fédérale des douanes
CG MPS Conférence gouvernementale des affaires militaires, de la protection

civile et des sapeurs-pompiers
APG allocations pour perte de gain
USS Union syndicale suisse
LPPCi Loi sur la protection de la population et sur la protection civile
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
USAM Union suisse des arts et métiers
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
SIPA Système d'information sur le personnel de l'armée
ALCP Accord de libre circulation des personnes
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
USP Union Suisse des Paysans
Armes ABC Armes atomiques, biologiques, chimiques ou radiologiques
LSC Loi fédérale sur le service civil
CIVIVA Association suisse pour le service civil
PC Protection civile
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le Conseil fédéral demande au Parlement d'approuver l'arrêté fédéral relatif à
l'engagement de l'armée en service d'appui en faveur des autorités civiles dans le
cadre des mesures destinées à lutter contre le Covid-19. Dans son message, il détaille
le déroulement de l'engagement fourni jusqu'à présent et qui se poursuit. Ce dernier a
débuté le 6 mars 2020, lorsque le DDPS a été chargé de mobiliser 800 militaires
jusqu'au 27 mars 2020, afin de renforcer le système de santé des cantons. Dix jours
plus tard, le Conseil fédéral prolongeait l'engagement jusqu'au 30 juin 2020 et décidait
la mise sur pied d'une troupe de maximum 8'000 militaires. Pour réunir les effectifs
nécessaires, l'armée a alors mobilisé, prolongé des cours de répétition et même
convoqué des militaires encore incorporés, ayant déjà accompli leur service long. Plus
de 80% des militaires convoqués sont entrés en service à temps et à l'endroit prévu.
Leurs jours de service exécutés seront imputés jusqu'à l'équivalent de deux cours de
répétition. L'armée a également pu affecter dans les soins généraux et médicaux 120
anciens militaires et militaires incorporés, parmi les 3'500 qui se sont portés
volontaires. 
Actuellement, l'armée soutient une cinquantaine d'installations hospitalières en Suisse
et au Liechtenstein. Elle remplace le personnel soignant pour les soins de base,
transporte les malades contagieux, effectue des tests de dépistage, etc. Début avril,
2'400 militaires s'occupaient de soins de base. Un contingent assiste également
l'Administration fédérale des douanes (AFD) dans l'application des restrictions
appliquées à l'ALCP. Des représentations étrangères sises dans les cantons de Vaud et
de Genève ont déjà pu bénéficier de la protection de l'armée, qui, renforce les corps
de police cantonaux en cas de besoin. 
En parallèle de l'engagement militaire, le Conseil fédéral a fait appel aux personnes
astreintes à servir dans la protection civile. Leurs missions consistent à soutenir les
services de la santé publique et les institutions de soins, à ravitailler les forces
d'intervention et à gérer les centres d'appels téléphoniques. Un contingent maximal de
850'000 jours de service, limité au 30 juin 2020, est à disposition des cantons. 
S'agissant des finances, le message indique que les militaires seront indemnisés pour
toute la durée de leur service, même-ci elle excède la durée ordinaire du service
d'instruction prévu pour l'année en cours. Les charges supplémentaires engendrées par
l'appui subsidiaire de l'armée devraient être absorbées par le budget ordinaire du
DDPS. A défaut, il sollicitera un crédit supplémentaire. Le surcroît de charges lié aux
allocations de pertes de gain (APG) est couvert par les mesures éditées par le
Département fédéral de l'intérieur (DFI). La Confédération prendra en charge la part du
salaire ou du revenu d'indépendant qui n'est pas compensée par l'APG. Enfin,
l'indemnisation des cantons prévue pour la protection civile - d'un montant forfaitaire
de 27.5 francs par jour de service pour un montant maximal de 23.4 millions-  sera
prélevée sur le budget de l'OFPP. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.04.2020
DIANE PORCELLANA

Militäreinsätze

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’Accord entre la Suisse et
l’Allemagne relatif à la coopération en matière de sécurité aérienne contre les menaces
constituées par des aéronefs civils. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.01.2007
ELIE BURGOS
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Militärorganisation

Malgré l’absence de soutien des partis gouvernementaux, les signatures pour les
référendums (armée et protection civile) ont été déposées lors de la deuxième moitié
du mois de janvier. Le camp des opposants conservateurs s’est amenuisé au fil de la
campagne et la gauche s’est en grande partie désintéressée de l’objet. Cette dernière
s’est concentrée sur les thèmes à teneur plus sociale au menu de la votation de mai. Le
camp conservateur s’est trouvé diminué par les divisions internes de l’UDC. Ce parti a
finalement accepté le projet en assemblée, principalement grâce à l’engagement de son
conseiller fédéral Samuel Schmid, en charge du dossier. De nombreuses sections
cantonales ont toutefois rejeté Armée XXI. Quant à l’ASIN, d’ordinaire prompte à
combattre tout projet de réforme de la défense nationale ou marquant une volonté
d’ouverture du pays, son comité a décidé de ne pas donner de mot d’ordre et de ne pas
soutenir financièrement les opposants. Le manque de moyens du principal comité
opposé à la réforme (Bürgerkomitee für eine unabhängige und leistungsfähige
Milizarmee in einer neutralen und sicheren Schweiz), dirigé par l’ancien divisionnaire
Hans Wächter, et la difficulté de coordonner l’action des nombreux groupes le
composant ont été soulignés par de nombreux commentateurs. Début avril, un «
Comité fédéral pour une Suisse souveraine, neutre et démocratique », regroupement
d’organisations proches des milieux conservateurs, a condamné une dérive politique
vers l’OTAN et la création de dépendances techniques et organisationnelles par rapport
à l’étranger. De plus, la capacité de la nouvelle armée à défendre l’intégralité du
territoire a été mise en question. En fin de campagne de votation, durant la dernière
semaine d’avril, un comité de parlementaires, présidé par le conseiller national
Thurgovien Alexander Baumann (udc) et composé d’une dizaine de députés, est venu
renforcer le camp de l’opposition. Ils ont rappelé le danger que représentait le projet
pour la milice, ainsi que le risque d’aboutir à une armée à deux classes. Ils ont en outre
prétendu que les coûts allaient exploser et qu’à terme c’était l’entrée dans l’OTAN qui
était visée par le DDPS. Les rangs de l’opposition parlementaire étaient nettement plus
réduits que lors du vote au plénum. Sur les 18 UDC qui avaient refusé le projet au
parlement, ils n’étaient plus que huit dans ce comité. On y trouvait la frange la plus
conservatrice du parti représentée par le Zurichois Ulrich Schlüer, accompagné du
président de l’ASIN Hans Fehr, de Toni Bortoluzzi (ZH) ou encore de Christoph Mörgeli
(ZH). L’unique député des Démocrates suisses, le bernois Bernhard Hess, ainsi que le
représentant de l’Union démocratique fédérale, le bernois Christian Waber, s’étaient
associés à cette démarche. De nombreux poids lourds de l’UDC, tels le président du
parti Ueli Maurer ou Christoph Blocher, malgré leur opposition aux changements
législatifs, ne figuraient pas dans ce comité, de même qu’aucun romand. Il convient de
préciser que la gauche, au sein de laquelle se trouvaient certains opposants, avait
d’emblée refusé d’être associée à un tel comité parlementaire.
Le conseiller fédéral Samuel Schmid, ainsi que des représentants des gouvernements
cantonaux, ont lancé la campagne à l’occasion d’une conférence de presse organisée à
la mi-février. Ils ont rappelé qu’Armée XXI était le meilleur compromis pour avoir une
défense nationale moins chère, moderne, plus souple et répondant aux menaces de
son temps. Ils ont également rappelé que la coopération internationale ne remettait pas
en cause la neutralité. Ils ont souligné que la formation serait améliorée, avec des cours
de répétition à un rythme annuel. De plus, l’abaissement de l’âge de libération,
combiné au raccourcissement de la formation des cadres, devraient faciliter le
recrutement de volontaires pour un service d’avancement. Le chef du DDPS a
également défendu la réorganisation de la protection civile et estimé que la meilleure
coopération entre les institutions chargées de la sécurité (polices, pompiers, services
sanitaires, protection civile) justifiait le soutien aux modifications légales. Le conseiller
d’Etat valaisan Jean-René Fournier (pdc), président de la Conférence des directeurs
cantonaux des affaires militaires, a fait part de l’appui des 26 cantons aux deux projets
de réformes, estimant qu’ils prenaient en compte la limitation croissante des
ressources financières et les structures fédéralistes de la Suisse.
Un comité favorable aux réformes, intitulé « 2 x oui pour l’Armée XXI et pour la
protection de la population » et fort de 116 parlementaires bourgeois, s’est présenté
aux médias à la fin du mois de février. Outre les arguments de l’efficacité et de la
modernité, les avantages de la réduction des jours de service pour les vies familiales et
professionnelles ont été mis en exergue. La capacité de cette nouvelle structure à faire
face aux nouvelles menaces (terrorisme, extrémisme) a également été invoquée. Les
délégués du parti socialiste ont recommandé de voter blanc à la réforme Armée XXI.
Trois sections cantonales ont cependant accepté Armée XXI (Fribourg, Neuchâtel,
Thurgovie). L’Assemblée des délégués de l’UDC s’est laissée convaincre par son
conseiller fédéral Samuel Schmid, même si elle n’a accepté la réforme de l’armée que
de justesse (165 voix contre 161). Douze sections cantonales et les Jeunes UDC se sont

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.05.2003
ROMAIN CLIVAZ
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en outre opposés à la réforme de l’armée. Le PRD et le PDC ont recommandé
l’approbation des projets. Au sein du parti écologiste, les délégués se sont montrés plus
réceptifs aux changements proposés, alors que le groupe parlementaire avait
nettement refusé le texte (8 non et une abstention), et ont recommandé de voter blanc.
La composition du comité référendaire, principalement des personnalités
conservatrices et des officiers à la retraite, a poussé les écologistes à ne pas rejoindre
le camp des opposants. Concernant la loi sur la protection de la population, les prises
de position des partis et associations ont peu varié par rapport à celles sur Armée XXI. 
Les deux réformes ont été largement soutenues par la population et par l’unanimité des
cantons. Celle de l’armée a été acceptée par 76% des votants. Celle de la protection de
la population l’a été encore plus largement avec 80% d’approbation. Cette dernière n’a
été que marginalement présente dans le débat. Bien que la majorité des cantons n’était
pas requise, le résultat illustre le large soutien populaire aux réformes, même dans les
cantons considérés comme plus conservateurs. Les cantons de Berne, Fribourg, Vaud
et Neuchâtel ont été les plus enthousiastes et ont accepté Armée XXI à plus de 80%
alors qu’Uri (63% de oui), Schaffhouse (62%) et Schwyz (60%) ont été les plus
sceptiques. La plus forte résistance constatée dans les cantons périphériques peut
s’expliquer par les conséquences de la réorganisation de l’armée. La fusion de places
d’armes, la centralisation des arsenaux ou l’affaiblissement de l’ancrage territorial des
troupes étaient de nature à les rendre méfiants. L’ancien divisionnaire Hans Wächter,
responsable du principal comité d’opposants, a estimé que c’était la fin de la Suisse «
telle que nous la connaissons ». Le conseiller national UDC thurgovien Alexander
Baumann, chef de fil du comité parlementaire défavorable aux réformes, a fustigé la
propagande d’Etat, à hauteur de plusieurs millions de francs, menée par le DDPS. Ce
dernier a répliqué que l’information aux soldats aurait également été faite sans
référendum. De nombreux commentateurs ont souligné l’importance de l’engagement
de Samuel Schmid dans la campagne. Par la sobriété de ses interventions et sa capacité
à convaincre les régions périphériques qu’elles ne seraient pas les grandes perdantes
de ces changements, le ministre de tutelle est parvenu à neutraliser bon nombre
d’oppositions. 

Modification de la loi sur l’armée et l’administration militaire. Votation du 18 mai
2003.

Participation: 50% 
Oui: 1 718 452 (76,0%) 
Non: 541 577 (24,0%) 

Mots d'ordre: 
– Oui: PDC, PRD, UDC (12*), PCS, PEV, PL; Economiesuisse, USP, UCAPS, USAM, USS. 
– Non: DS, PSL, UDF, PdT. 
– Blanc: PS (3*), PE. 
– Liberté de vote: Lega. 
– Pas de mot d’ordre: CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

L'analyse VOX a montré que même les sympathisants de l’UDC ont majoritairement
soutenu les réformes et accepté celle de l’armée à 64% et de la protection de la
population (71%). Les sympathisants des autres partis gouvernementaux l’on fait encore
plus nettement : 77% d’approbation d’Armée XXI par les socialistes (81% pour la
protection de la population) contre 87% par les radicaux (88%) et 91% par les
démocrates-chrétiens (93%). Au niveau des caractéristiques sociales et politiques
ayant joué un rôle dans l’orientation du vote, le clivage entre défenseurs de valeurs
modernistes ou traditionalistes s’est révélé significatif. Les citoyens estimant défendre
une Suisse moderne ont accepté Armée XXI à 83% (86% pour la protection de la
population) alors que ceux se réclamant d’une Helvétie gardienne des traditions ne
l’ont fait qu’à 63% (68%). Le critère de la confiance dans le gouvernement semble
également avoir eu un impact sur le niveau de soutien aux projets. Contrairement aux
scrutins précédents sur l’armée, la ligne de conflit entre ses opposants et ses partisans
ne semble pas avoir joué de rôle, les niveaux de soutien des deux camps étant très
proches. Les commentateurs ont estimé que la nature des objets permettait de
comprendre le peu de différences. La question ne concernait ainsi pas l’existence de
l’institution mais uniquement le maintien d’une structure, l’Armée 95, jugée dépassée
par les deux camps. 3
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Zivildienst und Dienstverweigerung

La CPS-CE avait proposé à sa chambre l'entrée en matière et l'approbation de sept des
huit mesures figurant dans le projet de révision de la loi sur le service civil (LSC), par 9
voix contre 2 et par 7 voix contre 3 et 1 abstention. L'affectation de civilistes à l'étranger
devait être préservée, puisque cela ne concernait qu'un petit nombre d'affectations et
que sa suppression n'impacterait pas l'objectif recherché. Le délai d'attente de 12 mois
avait été approuvé de justesse, grâce à la voix prépondérante du président. Plusieurs
propositions de minorité avaient été déposées, pour ne pas entrer en matière et pour
rejeter la plupart des mesures du projet. Un mois plus tard, la CPS-CE décidait de
suspendre son examen suite à la demande de la CG MPS. Elle délègue la tâche d'étudier
l'éventualité de regrouper le service civil et la protection civile au DEFR, DDPS et aux
cantons.
Lors du passage au Conseil des Etats, la gauche a refusé d'entrer en matière sur le
projet. Selon elle, le projet a un caractère punitif et les mesures sont
disproportionnées. Les mesures n°4 et 5, relatives aux affectations nécessitant des
études de médecine humaine, dentaire ou vétérinaire et à l'admission de militaires
n'ayant plus de jours de service à accomplir, ont été approuvées par 23 voix contre 15
et 1 abstention et par 27 voix contre 9 et 3 abstentions. La proposition de la majorité
d'approuver un facteur multiplicateur de 1.5 aux officiers et sous-officiers, a également
été suivie par 26 voix contre 12. Le délai de 12 mois a été accepté par 20 voix contre 18
et 1 abstention. Enfin, les sénatrices et les sénateurs ont, comme leur commission,
rejeté la mesure relative à l'affectation à l'étranger. Au final, le Conseil des Etats s'est
distancé du projet du Conseil fédéral seulement sur la mesure rajoutée suite à la
procédure de consultation. En vote d'ensemble, le projet a été adopté par 26 voix
contre 11 et 2 abstentions. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.09.2019
DIANE PORCELLANA

A l'instar de la CPS-CE, la CPS-CN propose, par 15 voix contre 9, d'entrer en matière sur
le projet de révision de la loi sur le service civil (LSC). Une minorité prédit que le projet
entraînera une augmentation des départs par la voie sanitaire, soit l'acquittement de la
taxe militaire au lieu d'un service à la collectivité. Pour une autre, il faudrait examiner
les effets du DEVA et attendre les résultats du groupe de travail ad hoc mandaté par le
DDPS avant de durcir la loi sur le service civil. Contrairement à l'autre chambre, la
majorité de la commission souhaite supprimer les affectations à l'étranger. D'une part,
cette possibilité engendre des coûts administratifs disproportionnés. D'autre part, les
civilistes pourront toujours travailler dans la coopération et le développement depuis la
Suisse. Une minorité reprend l'argument du faible impact du maintien de ce type
d'affection, avancé par la CPS-CE. Les autres mesures ont également été très discutées
et ont fait l'objet de propositions de minorité. Par 16 voix contre 8, la commission a
approuvé la révision en vote d'ensemble. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.10.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national soutient le durcissement des conditions d'admission au service
civil, par 102 voix contre 92. Contre l'avis de sa commission et du Conseil fédéral, il
désapprouve, avec 97 contre 95 et 2 abstentions, la suppression des affectations à
l'étranger. Toutefois, il se distancie de la position du Conseil des Etats en refusant, par
123 voix contre 68, le délai de douze mois imputé aux militaires incorporés dans l'armée
pour la libération de l'obligation d'accomplir leur service militaire. Alors que cette
mesure est jugée «punitive» pour le PS, il s'agit pour l'UDC d'une «question d'équité
avec les membres de l'armée». Quant aux autres mesures, la gauche, soutenue par les
Vert'libéraux et quelques PDC, les a toutes combattues sans succès. Ils s'étaient
également opposés à entrer en matière sur le projet de révision de loi sur le service civil
(LSC), notamment convaincus qu'il s'agissait d'une tentative d'affaiblir le service civil
alors que les effectifs de l'armée ne sont pas menacés.
Après s'être à nouveau penchée sur la loi, la CPS-CE décide, par 10 voix contre 3, de
maintenir le délai d'attente de douze mois pour le dépôt de la demande d'admission au
service civil après l'école de recrues. L'armée aurait ainsi assez de temps pour mener
des entretiens personnels. La majorité des membres de la commission rappelle que le
service civil est destiné aux personnes ayant un conflit de conscience. Il ne doit pas
être privilégié pour des motifs liés à la carrière ou au confort individuel. Une minorité
trouve plus pertinent d'accroître l'attrait du service militaire, plutôt que de restreindre
l'accès au service civil. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2019
DIANE PORCELLANA
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Le Conseil des Etats maintient, par 31 voix contre 13, sa divergence avec le Conseil
national relative au délai de douze mois pour le dépôt de la demande d'admission au
service civil après l'école de recrues. Lors du débat, Guy Parmelin a rappelé que la
révision de la loi sur le service civil (LSC), et particulièrement cette mesure, visaient à
réduire considérablement les départs des militaires instruits vers le service civil. Au-
delà de la perte pour l'armée de ses investissements, les partisans de la proposition
estiment que les militaires demandant une réaffectation pour des conflits de
conscience, peuvent patienter douze mois. Du côté des opposants, le délai est trop
long et ne se justifie pas. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.03.2020
DIANE PORCELLANA

La majorité de la CPS-CN propose, par 15 voix contre 10, au Conseil national d'avaliser le
délai de douze mois pour le dépôt de la demande d'admission au service civil après
l'école de recrues. Outre d'empêcher des réorientations impulsives, cette mesure
permettrait à l'armée de disposer de suffisamment de temps pour procéder à des
entretiens personnels. Pour la minorité, il s'agit d'une «chicanerie inutile». 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.05.2020
DIANE PORCELLANA

En début de session d'été 2020, le Conseil national s'était rallié à la position du Conseil
des Etats – en acceptant par 104 voix contre 86 – le délai de douze mois pour les
militaires s'orientant vers le service civil,  prévu dans le projet de révision de la loi sur le
service civil (LSC). Les socialistes, les Verts, les Vert'libéraux et trois parlementaires du
centre – soulignant la contribution du service civil lors de la crise du Covid-19 –
restaient opposés à la mesure. Ainsi, s'agissant du paquet de mesures proposées par le
Conseil fédéral, seule l'interdiction des affectations à l'étranger n'avait pas convaincu le
Parlement. 
Civiva, le GssA et les Verts – soutenus par le PS – avaient informé qu'ils lanceraient un
référendum.
Lors du vote final, alors que le Conseil des Etats avait accepté la réforme de la LSC – par
33 voix contre 12, avec un soutien unanime du PDC –, le Conseil national l'a enterrée
par 103 voix contre 90 et 5 abstentions. A la surprise générale, la majorité du Groupe du
centre a rejoint le camp des opposants au durcissement des conditions d'accès au
service civil. Interrogé dans les médias, le conseiller national Benjamin Roduit (pdc, VS)
invite dorénavant le Conseil fédéral à présenter un projet renforçant l'armée et le
service civil, au lieu de favoriser l'une de ces institutions au détriment de l'autre. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
DIANE PORCELLANA

Bevölkerungsschutz

Nachdem seine Entwürfe in der Vernehmlassung mehrheitlich positiv aufgenommen
worden waren – einzig SP, GP, SGB und Schweizerischer Friedensrat meldeten
grundsätzliche Bedenken an –, verabschiedete der Bundesrat im Sommer seine
Botschaft zum neuen Zivilschutzgesetz und zum teilrevidierten Schutzbautengesetz.
Mit der Vorlage wird das vom Parlament im Vorjahr genehmigte Leitbild für ein
effizienteres und kostengünstigeres Schutz-, Rettungs- und Hilfsinstrument bei
Notsituationen aller Art in die Tat umgesetzt. Insgesamt fast CHF zwei Mrd. billiger –
aber dennoch besser aktionsfähig als bisher – soll der Zivilschutz der Zukunft werden.
Die geplanten Änderungen lassen sich aber wegen Geldknappheit erst gegen das Jahr
2010 verwirklichen. 
Insgesamt wird der neu konzipierte Zivilschutz von einer Hilfsformation im Kriegsfall zu
einer Organisation der Katastrophen- und Nothilfe aufgewertet. Das Dienstpflichtalter
wird von 60 auf 52 Jahre herabgesetzt. Damit wird der Zivilschutz nicht nur verjüngt,
sondern auch um rund ein Drittel verkleinert. Der Sollbestand sinkt von 520'000 auf
rund 380'000 Personen. Frauen und niedergelassene Ausländer können freiwillig Dienst
leisten. Der Zivilschutz wird künftig auch im grenznahen Ausland eingesetzt werden
können. Die Brandbekämpfung, bisher ein wichtiges Element des Zivilschutzes, wird
fortan ausschliesslich den rund 60'000 Feuerwehrleuten übertragen, die dafür von der
Zivilschutz-Dienstpflicht befreit werden. 
Die Ausbildung erhält – vor der persönlichen Ausrüstung des Zivilschutz-Pflichtigen und
insbesondere vor dem Schutzraumbau – die erste Priorität. Nach dem Motto «Die
richtige Person am richtigen Platz» soll mit einem Einteilungsrapport eine gezieltere
Zuteilung der Dienstpflichtigen erreicht werden. Die flexible zeitliche Gestaltung der
Wiederholungskurse wird es erlauben, Zivilschützer statt wie bisher jährlich ein bis zwei
Tage neu beispielsweise alle fünf Jahre für zehn Tage aufzubieten.
Das gleichzeitig teilrevidierte Schutzbautengesetz sieht eine Lockerung der Baupflicht
für Hauseigentümer vor. Zwar wird am Ziel, für jedermann einen Schutzplatz

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.11.1993
MARIANNE BENTELI
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bereitzustellen, festgehalten, doch wird angesichts des heute erreichten
Deckungsgrades von 90% künftig bei Um- und Aufbauten sowie bei
Nutzungsänderungen auf den Bau von Schutzräumen verzichtet. Auch vom Bau von
Notspitälern wird abgesehen, während der Bau von sanitätsdienstlichen Anlagen
reduziert wird. 10

In der Wintersession verabschiedete der Ständerat einstimmig sowohl das neue
Zivilschutzgesetz wie das revidierte Schutzbautengesetz, ohne am Vorschlag des
Bundesrates nennenswerte Änderungen vorzunehmen. Ein Rückweisungsantrag
Zimmerli (svp, BE), welcher eine engere Abstimmung zwischen Zivilschutz- und
Militärgesetz sowie die Zuweisung der beiden Bereiche ans gleiche Departement
erreichen wollte, wurde klar abgelehnt. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.1993
MARIANNE BENTELI

Suivant la petite chambre en 1993, le Conseil national a adopté la loi sur la protection
civile, acceptant ainsi pleinement la réforme entamée par le gouvernement et dont
l'objectif est de faire de la PCi un instrument plus efficace avec moins de moyens. Des
propositions de gauche de non-entrée en matière ont donc été facilement rejetées;
elles demandaient notamment l'abolition de la protection civile en temps de paix, la
professionnalisation de cette institution ou la redéfinition de ses tâches au profit de
l'aide en cas de catastrophe. Concernant les constructions, une proposition de
moratoire sur le principe de créer une place protégée par habitant a été rejetée.
Néanmoins, la loi permet un net assouplissement de cette règle, ce qui devrait
occasionner de substantielles économies. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.05.1994
SERGE TERRIBILINI

La mise en œuvre de la réforme de la protection civile devrait entrer en vigueur en
même temps que celle de l'armée, soit au début de l'année 1995. Pour ce faire, le
gouvernement a rédigé la législation d'application et l'a mise en consultation. Tous les
partis s'en sont déclarés plus ou moins satisfaits, à l'exception des Verts. Ceux-ci
auraient désiré que ce service soit orienté vers la protection de l'environnement et
qu'un moratoire soit décrété sur les constructions. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.08.1994
SERGE TERRIBILINI

Entouré de plusieurs conseillers d’Etat, Adolf Ogi a présenté sa conception de la future
Protection de la population (PP) appelée à remplacer la PC. Issu d’un groupe de travail
Confédération – cantons, ce document sera soumis à la consultation des cantons
jusqu’à la fin de l’année sous revue. La mise en place de la PP et d’ « Armée XXI »
devraient se dérouler simultanément. Le chef du DDPS à refusé de chiffrer la
diminution des effectifs qui aura lieu et le futur âge limite d’obligation de servir. Le
document propose d’instaurer le libre-choix entre l’armée et la PC, de renforcer les
missions purement civiles de cette dernière et de l’intégrer dans la protection de la
population avec les polices, les sapeurs-pompiers, les services sanitaires et les services
de sauvetage. Les cantons joueraient un rôle de premier plan et la Confédération un
rôle subsidiaire. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.09.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Dans la foulée des restructurations d’«Armée XXI», Adolf Ogi a levé le voile sur le
nouvel aspect de la protection civile. Celle-ci passera dès 2003 d’environ 300'000 à
120'000 hommes, avec une responsabilité accrue de la part des cantons. Alors que le
débat avait parfois laissé présager de l’introduction du libre choix entre l’armée et la
protection civile, la priorité restera aux besoins de l’armée, l’obligation de servir
demeurant inscrite dans la Constitution. Le recrutement se fera conjointement pour
les deux: la protection civile pourra ainsi être effectuée dès 20 ans, et la limite d’âge
s’abaissera de 50 à 40 ans. 6000 personnes devront être trouvées chaque année pour
accomplir ce service, dans un nouveau réseau plus vaste de «protection de la
population» où les cantons joueront un rôle essentiel. Les gestions des catastrophes et
autres situations d’urgence devront être intégrées aux cahiers des charges des corps de
police et de sapeurs-pompiers cantonaux, et la Confédération jouera un rôle
subsidiaire. Sa participation financière pourrait ainsi se réduire à moins de CHF 100
millions par année. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.05.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Le système de protection de la population, qui consiste en une coordination de
l’action de cinq types d’organisations partenaires (police, sapeurs-pompiers, santé
publique, services techniques comme l’eau ou l’électricité et protection civile), a été
réformé parallèlement à l’armée. Se basant sur le rapport sur la politique de sécurité
de 1999, le gouvernement a estimé que les changements géostratégiques des années 90
avaient rendu la perspective d’une guerre improbable. Le nouveau système a, par
conséquent, été conçu pour gérer des catastrophes ou des situations d’urgence. Dans
un premier temps, les deux chambres ont accepté, sans trop de discussions, le Plan
directeur de la protection de la population (MCF 01.066) définissant les grands axes de
la réforme. Bien que déplorée par la gauche, qui a invoqué la tendance européenne,
l’obligation de servir a été confirmée, de même que l’obligation de construire des abris
de protection civile, contestée par la socialiste bernoise Simonetta Sommaruga.
L’obligation de payer des indemnités pour utiliser les abris publics a été maintenue.
Cette redéfinition des priorités n’a pas été aussi controversée que la réforme de
l’armée, malgré l’apparition de divergences mineures entre les deux chambres. Au final,
les principaux changements concernaient la baisse des effectifs (de 280'000 à 120'000
hommes que l’on pourrait augmenter en cas de conflit armé), une durée du service
obligatoire plus courte (de 50 ans à 40 ans), la libération de militaires ayant déjà
accompli leur service, un recrutement centralisé commun avec l’armée de 2 à 3 jours
(sans que les conscrits puissent cependant choisir), une instruction de base de 2 à 3
semaines (au lieu de 5 jours). La loi sur la protection de la population et sur la
protection civile (LPPCi), a été acceptée en votation finale à l’unanimité par la chambre
haute (44 voix). Au national, 156 conseillers nationaux ont soutenu la réforme, un
parlementaire s’y est opposé et 26 se sont abstenus, essentiellement des socialistes et
des verts. C’est à fin novembre qu’un comité bourgeois, dont certains membres
appartenaient aussi à celui contre la réforme de l’armée, a annoncé le lancement d’un
référendum contre la loi. Il estimait notamment que cette nouvelle réglementation ne
répondait pas aux menaces actuelles pesant sur la population. Les attentats de New
York du 11 septembre 2001 auraient notamment montré que le risque de conflit armé
existait et qu’aux guerres conventionnelles, aux dangers du terrorisme, aux
catastrophes s’ajoutaient désormais le risque d’attaques biologiques et l’utilisation de
l’arme nucléaire dans certaines régions du globe. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2002
ROMAIN CLIVAZ

La loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile (LPPCi),
largement approuvée par le peuple suisse lors du scrutin du 18 mai 2003 (80,6% de
oui), est entrée en vigueur le 1er janvier 2004. L’introduction de cette révision
implique un certain nombre de changements au niveau de l’organisation même de la
protection civile. Parmi les principales réformes introduites, une diminution des
effectifs, qui passent d’environ 280'000 personnes à un maximum de 120'000, l’âge
limite pour l’obligation de servir qui est ramené de 50 à 40 ans, et le recrutement. Pour
ce dernier, l’incorporation n’est plus séparée d’avec la journée de recrutement de
l’armée, mais se déroule désormais en commun avec l’armée sur 2 à 3 jours. Avec cette
révision, les militaires libérés ne sont en outre plus obligés de servir dans la protection
civile.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.2004
ELIE BURGOS

Au mois de septembre, le Conseil fédéral a présenté son message relatif à la révision
partielle de la loi sur la protection de la population et sur la protection civile. Cette
révision fait suite aux expériences acquises depuis la mise en vigueur de la loi en 2004.
Elle vise à optimiser les modes d’intervention et d’instruction et à adapter certaines
dispositions concernant les ouvrages de protection. Le DDPS a ainsi estimé que les
services de la protection civile doivent se concentrer sur les tâches de base et mieux
cibler les interventions au profit de la collectivité. D’une part il propose d’augmenter le
nombre de jour d’instruction pour les cadres supérieurs et les spécialistes. Et d’autre
part, il vise une réduction des constructions d’abris de protection et des charges
financières des autorités et des particuliers tout en maintenant la valeur du parc
d’ouvrages existant. Toutefois, à partir d’une certaine taille de bâtiment, les
propriétaires d’habitations restent toujours contraints d’en construire dans les zones
manquant de places protégées. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Die Botschaft des Bundesrates zur Teilrevision des Bevölkerungs- und
Zivilschutzgesetzes (BZG) vom September 2010 kam im Frühjahr 2011 in den Nationalrat.
Nach zwei voneinander abweichenden Vorschlägen wurde das revidierte BZG im Juni
2011 von beiden Kammern angenommen und tritt per 1. Januar 2012 in Kraft. Eine
grundlegende Frage stellte die Baupflicht für Schutzräume dar, mit deren Aufhebung
der Nationalrat private Bauherren entlasten wollte. Die SiK des Ständerates stellte sich
gegen dieses Votum und beantragte dem Nationalrat, an der Schutzraumpflicht
festzuhalten, allerdings mit gelockerten Vorgaben. In der Differenzbereinigung und
nach dem Reaktorunfall im Japanischen Fukushima, revidierte die grosse Kammer ihren
ursprünglichen Entscheid und folgte dem Ständerat. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Im Rahmen von Abrechnungen von Zivilschutztagen kam es in den Jahren 2003 bis
2009 in fast allen Kantonen zu Missbräuchen. Die Schadenssumme für den Bund belief
sich auf rund sechs Millionen Franken. Dies ging aus einer Medienmitteilung des
Bundesamtes für Sozialversicherungen hervor. Zahlreiche Gemeinden hatten normale
Verwaltungsausgaben als Schutzdienstleistung deklariert und damit das
Gemeindebudget entlastet, indem Gemeindearbeiter über die Erwerbsersatzordnung
(EO) finanziert wurden. Der Bundesrat möchte deswegen auch für den Zivilschutz ein
gesamtschweizerisches zentrales Datenführungssystem aufbauen. Das VBS wurde
damit beauftragt, bis Ende 2011 eine Gesetzesvorlage dazu zu entwerfen. Darüber
hinaus sollen vermehrt Plausibilitätskontrollen erfolgen, Doppelauszahlungskontrollen
effektiver und effizienter durchgeführt sowie die Bundesaufsicht neu geprüft werden. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.10.2011
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Eine erneute Teilrevision des Bevölkerungs- und Zivilschutzgesetzes unterzog der
Bundesrat zwischen Ende Juni und Mitte September einem Vernehmlassungsverfahren.
Die Neuerungen zielten auf eine bessere Kontrolle des Bundes über die
Dienstleistungen von Angehörigen des Zivilschutzes. Dadurch sollen unrechtmässige
Schutzdienstleistungen und unberechtigte EO-Abrechnungen vermieden werden. Der
in den vergangenen Jahren vermehrt aufgetretene Missbrauch der
Erwerbsersatzordnung soll damit eingedämmt werden. Im Nachgang der Feststellung
solcher unrechtmässiger Bezüge 2011 stellt diese Teilrevision eine weitere Massnahme
dar, nach dem kurzfristig erste Vorkehrungen getroffen wurden. Damit soll es möglich
werden, die von den Kantonen verwalteten Daten über sämtliche
Schutzdienstleistungen künftig auf Ebene des Bundes zusammenzuführen und nach
einheitlichen Kriterien zu kontrollieren. Weiter wird der Rahmen für
Gemeinschaftseinsätze des professionellen Zivilschutzpersonals neu definiert. Darüber
hinaus werden im Zivilschutz einzelne weitere Detailanpassungen vorgenommen, so in
den Bereichen der Rekrutierung, der Ausbildungsdauer und des
Beschwerdeverfahrens. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2012
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die 2012 angestossene Teilrevision des Bevölkerungs- und Zivilschutzgesetzes (BZG)
gelangte nach dem Vernehmlassungsverfahren ins Parlament. In seiner Botschaft zeigte
der Bundesrat auf, wie die 2010 und 2011 aufgedeckten, unberechtigten Erwerbsersatz-
Zahlungen unterbunden werden sollen. Kern der neuen Regelung wird die Eingabe und
Abrechnung von Einsatzdaten über das Personalinformationssystem der Armee PISA
sein, wobei das Bundesamt für Bevölkerungsschutz die Einhaltung der
Diensttageobergrenzen überwachen kann. Nachdem in der Vernehmlassung Kantone,
Verbände und Parteien die Änderung grösstenteils begrüsst hatten, folgten Kommission
und Ständerat dem Antrag der Regierung. Auch im Nationalrat war die Vorlage
unbestritten und wurde einstimmig angenommen. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2013
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Nachdem im Herbst 2013 die eidgenössischen Räte das revidierte Bevölkerungs- und
Zivilschutzgesetz verabschiedet hatten und die Referendumsfrist ungenutzt
verstrichen war, beschloss der Bundesrat Ende 2014, das Gesetz per 1. Februar 2015 in
Kraft zu setzen. Mit der Änderung des BZG und der gleichzeitig beschlossenen
Anpassung des Bundesgesetzes über die militärischen Informationssysteme (MIG; im
Parlament noch nicht besprochen) sind die nötigen rechtlichen Grundlagen für die
schrittweise Erweiterung des Personalinformationssystems der Armee (PISA) auf den
Zivilschutz geschaffen worden. Der Bund erhält damit eine verbesserte Kontrolle über
die gesetzlichen Diensttageobergrenzen bei Dienstleistungen von Angehörigen des
Zivilschutzes. So sollen künftig unrechtmässige Schutzdienstleistungen und EO-Bezüge

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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durch die Kantone und Gemeinden verhindert werden. Mit Blick auf die Umsetzung hat
der Bundesrat zudem erforderliche Anpassungen der entsprechenden Verordnungen
beschlossen. Das PISA betreffende Artikel werden stufenweise, entsprechend dem
Fortschreiten des Projekts zur Erweiterung des PISA auf den Zivilschutz, umgesetzt. 22

Anfang Dezember 2017 gab der Bundesrat bekannt, dass das Bevölkerungs- und
Zivilschutzgesetz revidiert werden soll. Angestrebt wurde eine Modernisierung des
Gesetzes, das gezielter auf neue Gefahren und Risiken zugeschnitten werden sollte. Mit
den geplanten Neuerungen sollte die Umsetzung von Massnahmen erfolgen, die im
Rahmen der «Strategie Bevölkerungsschutz und Zivilschutz 2015+» vorgeschlagen
worden waren. Im Bereich des Bevölkerungsschutzes stand im Zentrum, die
Kommunikationssysteme zu erneuern, den Bundesstab Bevölkerungsschutz besser
aufzustellen, den ABC-Schutz zu erhöhen sowie die Koordination des BABS im
Zuständigkeitsbereich des Schutzes kritischer Infrastrukturen zu stärken.
Für den Zivilschutz stand eine Verkürzung und Flexibilisierung der Dienstpflicht im
Fokus. Bis anhin erstreckte sich die Dienstpflicht vom 20. bis zum 40. Altersjahr, war
nicht begrenzt und abhängig von der jeweiligen Funktion. Neu sollte diese Dauer
verkürzt werden und zwischen dem 19. und dem 25. Altersjahr beginnen. Zudem sollte
die Dienstpflicht entweder maximal 12 Jahre dauern oder maximal 245 Diensttage
betragen. Mit dieser Massnahme wurden Angleichungen an die Regeln für die
Militärdienstpflicht angestrebt. Neu und ebenfalls in Anlehnung an die Dienstmodelle
der Armee sollte auch für den Zivilschutz die Möglichkeit des Durchdienens – also die
Erfüllung der Dienstpflicht an einem Stück – etabliert werden. In Erfüllung einer Motion
Müller (fdp, SG) wurde zudem die Bemessung der Wehrpflichtersatzabgabe angepasst,
so dass den Schutzdienstpflichtigen zukünftig sämtliche geleisteten Diensttage
angerechnet werden. 
Die mit der Publikation des Gesetzesentwurf angestossene Vernehmlassung dauerte bis
Ende März 2018. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.12.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die Totalrevision des BZG stiess bei den Vernehmlassungsteilnehmerinnen und
-teilnehmern weitgehend auf Wohlwollen. Besonders die Konsolidierung im Bereich der
bevölkerungsschutzrelevanten Alarmierungs- und Kommunikationssysteme stiess auf
Zustimmung. Aber auch beim ABC-Schutz und bei den Sanitätsdienstleistungen im
Zivilschutz waren die Rückmeldungen positiv. Dennoch gab es auch ablehnende
Stellungnahmen, so etwa von vier Kantonen – vorwiegend aus der Ostschweiz –, die die
Anpassung nur unter bestimmten Bedingungen befürworteten. Zudem schwang in
vielen Stellungnahmen eine entscheidende Globalkritik mit: Die Vorlage sei in ein
Bevölkerungsschutzgesetz und ein Zivilschutzgesetz aufzuteilen, wurde argumentiert,
da die beiden Bereiche unterschiedliche Aufträge umfassen würden. Kritik gab es auch
betreffend Schutzanlagen: Auf eine Reduktion der Zahl der verfügbaren Schutzbauten
soll verzichtet werden, stattdessen soll eine Schutzbautenstrategie erstellt werden.

Im Herbst 2018 legte die Regierung ihre Botschaft vor. Neuerungen gegenüber der
Vernehmlassungsvorlage waren kaum auszumachen. Im Bereich Bevölkerungsschutz
stand die Stärkung der Führung, der Koordination und der Einsatzfähigkeit im Zentrum
der Vorlage. Es galt zudem auch, die Zusammenarbeit mit den Partnerorganisationen zu
optimieren. Einer der wenigen neuen Aspekte im Gesetzesentwurf betraf die
Berücksichtigung von Cyber-Risiken, neben den bereits früher projektierten
Massnahmen zum Schutz vor ABC-Bedrohungen. Im Zivilschutzbereich waren die
bedeutendsten Anpassungen im Umfeld der Dienstleistungsdauer und der
Wehrpflichtersatzabgabe zu finden. Auch bei den Schutzanlagen und dem Material
wurden Regelungen vorgesehen, insbesondere auch im Zusammenhang mit der
Wiedereinführung des Sanitätsdienstes im Zivilschutz. Der Bundesrat sah jedoch davon
ab, die beiden Bereiche in je einzelnen Gesetzen zu normieren, weil bestehende
Abhängigkeiten im Rahmen eines einzigen Gesetzes für beide Bereiche besser
dargestellt werden könnten. Der Bevölkerungsschutz als Verbundsystem und die
Einbettung des Zivilschutzes als Partnerorganisation würden zudem auf diese Weise
besser verankert. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.11.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Die Totalrevision des BZG gelangte zuerst in den Nationalrat, dessen vorberatende SiK
im Januar 2019 erstmals dazu Stellung nahm. Die Kommission stand geschlossen hinter
der Vorlage, es gab jedoch einzelne Aspekte, die sie genauer geprüft haben wollte,
weswegen sie eine Subkommission einsetzte. Trotz der weitgehend positiven
Rückmeldungen aus dem Vernehmlassungsverfahren brachten die Kantone noch
Vorbehalte vor, namentlich die Regierungskonferenz Militär, Zivilschutz und Feuerwehr
(RK MZF). Wichtige Fragen betrafen die Rechtsetzungsdelegation, die Transparenz der
Kostenfolgen sowie strategische Grundlagen, wo es teilweise grössere Differenzen gab.

Im Mai tagte die Kommission erneut, wobei die inzwischen erzielten Fortschritte der
Subkommission beraten wurden. Verschiedene Anliegen der Kantone wurden nun doch
noch in die Vorlage eingearbeitet und dem Nationalrat als Änderungsanträge
unterbreitet, so dass nun – in den Worten der Kommission – eine konsensfähige
Vorlage geschmiedet worden sei. Die Anpassungen fielen bei den
Partnerorganisationen, den Zivilschutzaufgaben, dem Durchdienermodell sowie bei den
Ersatzbeiträgen und der Kostenteilung an. 
Die Kommissionsmehrheit war der Ansicht, dass auch der Zivildienst als
Partnerorganisation benannt werden solle, dies würde ihrer Ansicht nach die
Durchhaltefähigkeit des Gesamtsystems erhöhen. Bei den Zivilschutzaufgaben
beantragte die Kommission dem Plenum eine Kehrtwende: Der skizzierte Sanitätsdienst
solle aus dem Entwurf gestrichen werden, weil es keine konzeptionellen Grundlagen zur
Aufrechterhaltung des Gesundheitssystems in Krisenlagen gebe. Das vom Bundesrat
angestrebte Durchdienermodell stiess ebenfalls auf Ablehnung, da es eine erhebliche
Aufstockung an Diensttagen für Schutzdienstpflichtige bedeuten würde – hier
unterstützte nur eine Minderheit die bundesrätliche Version. In Sachen Schutzräume
hatte sich eine längere Debatte entfacht, wobei letztlich der Status quo obsiegte. Eine
Änderung wurde also zunächst verworfen. Die Kommission war der Meinung, dass das
bisherige Modell den Schutz der Bevölkerung in Krisen- und Katastrophenlagen am
besten gewährleiste. Eine Kommissionsminderheit wollte eine Abschaffung der
Schutzräume-Pflicht beantragen. Die Finanzierung durch Bund und Kantonen wurde
dahingehend angepasst, als der Bund die Auslagen für das Personalinformationssystem
(PISA) tragen soll. Mit all diesen Anträgen war die Vorlage bereit für die Debatte durch
den Nationalrat in der Sommersession. 

Im Nationalrat löste die Vorlage denn auch eine lange Debatte aus.
Kommissionssprecher Müller (fdp, SG) erläuterte summarisch die Vorarbeiten der
Kommission. Die Sprecherinnen und Sprecher der Fraktionen zeigten sich in einer
Sache unanim: Eintreten war unbestritten. Hüben wie drüben zeigte man sich von der
Notwendigkeit dieser Totalrevision überzeugt. Verschiedene Differenzen gab es aber
bei einzelnen Artikeln. CVP-Sprecher Paganini (cvp, SG) sprach noch vor der
Detailberatung einen wesentlichen Punkt in der vorparlamentarischen
Entscheidfindung an. Er bemängelte den Prozess und die nötig gewordene
Subkommission, die sich in mehreren Sitzungen mit dem Gesetzesentwurf zu befassen
hatte und die Rolle einer Vermittlerin zwischen Bund und Kantonen übernehmen
musste. Tatsächlich war es überraschend, dass einer weitgehend wohlwollenden
Vernehmlassung derart starke Opposition durch die Kantone folgte. 
In der Detailberatung galt es also zunächst sämtliche Anträge der Kommission und
allfälliger Minderheiten zu klären. Erster Punkt war die Nennung und die Rolle des
Zivildienstes im Bereich der Partnerorganisationen und deren Aufträge im Krisenfall.
Der Nationalrat folgte hier der Kommissionsminderheit und verzichtete auf Antrag von
Verteidigungsministerin Amherd auf die Erwähnung des Zivildienstes.
Ausschlaggebendes Argument war, dass Zivildienstleistende nicht über die nötige
Ausbildung und Ausrüstung verfügten und überdies in Notlagen auch gar nicht alarmiert
werden könnten, weil entsprechende Kanäle fehlten. Damit blieb der Kreis der
Partnerorganisationen unverändert und umfasst weiterhin die Polizei, die Feuerwehr,
das Gesundheitswesen, technische Betriebe und den Zivilschutz. Auch in weiteren
Punkten folgte das Plenum seiner Kommission. So wurde der vom Bundesrat
vorgesehene Sanitätsdienst aus der Vorlage gestrichen sowie die Kosten für das PISA
beim Bund belassen, statt die Kantone daran zu beteiligen. Die Möglichkeit des
Durchdienens wurde verworfen und die Möglichkeit, aus dem Dienst ausgeschiedene
Schutzdienstleistende wieder zu aktivieren, wurde nur für den Fall bewaffneter
Konflikte ermöglicht. Zudem beschloss der Nationalrat eine Verkürzung der
Dienstpflicht, sie soll neu vom 19. bis zum 36. Altersjahr gelten – hier ging der Rat mit
der Regierung einig. Die Schutzraumpflicht war ein weiterer Punkt, der debattiert
wurde. Letztlich wurde entgegen einem Antrag Glättli (gp, ZH) am bisherigen System
festgehalten; der Grundsatz «eine Person, ein Schutzplatz» soll weiterhin bestand
haben. Weitere Minderheitenanträge blieben chancenlos. Eine Minderheit Seiler Graf
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(sp, ZH) wollte eine Meldepflicht für Störfälle an kritischen Infrastrukturen einführen,
womit sie vor allem auf die Herausforderungen und Bedrohungen im Cyberbereich
fokussierte und eine «Kultur des Risikomanagements» vorantreiben wollte. Bundesrätin
Amherd gab hierzu zu bedenken, dass derlei Fragen in der Bearbeitung der Nationalen
Strategie zum Schutz kritischer Infrastrukturen 2018-2022 bereits angegangen würden.
Die Argumentation der Kommissionsmehrheit, dass so ein Aspekt nicht in das BZG
gehöre, verfing offenbar. 
Letztlich wurde der nationalrätliche Entwurf mit 181 Stimmen einstimmig dem Ständerat
überwiesen. Gegen den Willen der Regierung entschied sich der Rat zudem, die Motion
Müller (fdp, SG; Mo. 14.3590) bezüglich der Ausgestaltung der Wehrpflichtersatzabgabe
für Zivilschutzleistende nicht abzuschreiben. 25

Die SiK der Ständekammer behandelte die BZG-Revision im August 2019 und stimmte
der Vorlage einstimmig zu. Die Kommissionsarbeit stand dabei im Zeichen der Revision
des Zivildienstgesetzes, zu dem der Bundesrat Anfang 2019 seine Botschaft publiziert
hatte. Bezüglich der BZG-Revision beschloss die Kommission eine Reihe von
Ergänzungsvorschlägen gegenüber der vom Nationalrat verabschiedeten Fassung aus
der vergangenen Sommersession. So sollen Schutzdienstleistenden auch freiwillig
geleistete Diensttage für die Berechnung der Wehrpflichtersatzabgabe angerechnet
werden können. Ebenso möchte die Kommission im Gesetz verankern, dass mit den
Alarmierungs- und Informationssystemen auch Menschen mit Behinderungen erreicht
werden, wozu das Notfallradio behindertenfreundlicher ausgestaltet werden muss.
Auch bezüglich der Schutzräume, die bereits im Erstrat für Diskussionen gesorgt hatten,
schlug die Kommission leichte Anpassungen gegenüber der Version des Nationalrats
vor. Ob der Zivildienst als Partnerorganisation im BZG aufgeführt werden soll oder
nicht, beschäftigte die Kommission ebenfalls. Eine entsprechende Regelung verwarf die
SiK-SR jedoch aus denselben Gründen, wie sie auch der Nationalrat angeführt hatte.
Die Kommission lehnte überdies auch Auslandeinsätze von Schutzdienstpflichtigen
sowie das Durchdienermodell für den Zivilschutz ab. 

In der Herbstsession gelangte das Projekt in den Ständerat, wo sich der Schlagabtausch
jedoch in Grenzen hielt. Nachdem Kommisionssprecher Dittli (fdp, UR) im Plenum die
Kommissionsarbeit vorgestellt hatte, folgte Ständerat Minder (parteilos, SH), der sich
über das Verhalten der Kommission aufregte. Es sei unverständlich, dass die
Kommission ein von der Regierungskonferenz moniertes Problem – zu tiefe Bestände
im Zivilschutz – nicht ernsthaft angehe. Sein Verständnis von Zusammenarbeit von Bund
und Kantonen im Bereich der inneren Sicherheit sei ein anderes. Nach dem Referat von
Bundesrätin Amherd schritt der Rat zur Detailberatung, Eintreten war unbestritten.
Der Ständerat folgte weitgehend seiner Kommission und nahm sämtliche
Änderungsanträge an. Verworfen wurden zwei Minderheitsanträge. Ein Antrag Hêche
(sp, JU) kam auf die Nennung des Zivildienstes als Partnerorganisation zurück, der
Antrag blieb aber auch im Ständerat erfolglos. Ein Antrag Français (fdp, VD) regte an,
dass auch Auslandeinsätze im Zivilschutz geleistet werden können, auch dieser
Vorschlag scheiterte mit 23 zu 16 Stimmen und einer Enthaltung deutlich. Daneben
standen auch zwei Anträge des Bundesrates im Raum. Zunächst wollte die Regierung
entgegen der Kommission auf die Präzisierungen im Bereich der
Behindertenfreundlichkeit bei den Alarmierungen verzichten. Dabei ging es nicht um
eine grundsätzliche Ablehnung des Vorschlags, so die Verteidigungsministerin, denn die
Berücksichtigung und der Schutz aller Menschen seien selbstverständlich. Im Sinne
einer schlanken Gesetzgebung solle dies aber nicht im BZG verankert, sondern
anderweitig realisiert werden, wozu bereits Projekte in Umsetzung seien. Sie unterlag
jedoch mit 32 zu 8 Stimmen und einer Enthaltung. Weiter verwarf der Ständerat einen
Antrag der Regierung zur Steuerung des Schutzraumbaus. Eigentlich ging es dabei
lediglich um ein Detail im Wortlaut, Bundesrätin Amherd sah dort aber ein
entscheidendes Merkmal verborgen: Namentlich stand zur Debatte, ob Ersatzbeiträge
sämtliche Kosten decken sollten oder nicht. Statt das Anspruchsrecht für anfallende
Ausgaben beim privaten oder öffentlichen Schutzraumbau pauschal im Gesetz zu
formulieren, regte die Regierung an, die Präzisierungen in der entsprechenden
Verordnung zu regeln. Dies lehnte der Nationalrat jedoch ab, so dass die Bundesrätin
zum zweiten Mal mit einem Korrekturversuch unterlag.
Damit fand einzig der Minderheitsantrag von Roberto Zanetti (sp, SO) eine Mehrheit im
Plenum; dabei handelte es sich jedoch nur um ein sprachliches Detail respektive um
eine Unklarheit, die von der Redaktionskommission angemerkt worden war. Da jedoch
nicht auszuschliessen war, dass die Annahme des Antrages doch eine materielle
Differenz gegenüber der Version des Nationalrates schaffen würde, solle der Antrag
Zanetti aus taktischen Gründen angenommen werden, damit sich die
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Schwesterkommission präziser mit dieser Frage auseinander setzen könne, hatte die
Kommission zuvor erklärt. In der Gesamtabstimmung wurde das Gesetz einstimmig mit
41 Stimmen bei einer Enthaltung dem Nationalrat für die Differenzbereinigung
überlassen. Auf die Abschreibung der Motion Müller (Mo. 14.3590) wurde auch im
Ständerat verzichtet. 26

Début décembre, dans le cadre des discussions relatives à la révision totale de la loi sur
la protection de la population et sur la protection civile (LPPCi) le Conseil national
avait maintenu sa position quant à la question des abris de protection. Par contre, il
s'était rallié à la proposition de l'autre chambre, afin de rendre les systèmes d'alarme
accessibles aux personnes handicapées. 
Le lendemain, le Conseil des Etats a été d'accord d'affecter les contributions de
remplacement pour la rénovation d'abris privés et publics, et non pas pour couvrir les
coûts occasionnés après la construction d'abris privés. Les divergences entre les
chambres réglées, le nouveau texte de loi a été adopté en vote final à l'unanimité
quelques jours plus tard. 27
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